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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

I. – À la première phrase de l’alinéa 145, substituer aux mots :

« le flux de recrutements sera supérieur au nombre de départs » 

les mots :

« les effectifs seront renforcés de 25 % d’ici 2027 ».

II. – En conséquence, rédiger ainsi les sept premières colonnes de la dernière ligne du tableau de 
l’alinéa 148 :

« 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027
2850 5650 8450 11250 13900 16500 15400
 ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à fixer une augmentation de 25% du 
nombre d’ingénieurs techniciens, de recherche et de formation, soit 15 000 postes supplémentaires.

La recherche française dans les établissements publics bénéficie de peu de personnels de soutien, en 
comparaison à d’autres pays. Nos chercheurs français ont ainsi en moyenne 50% de personnel de 
soutien de moins que les chercheurs allemands. Cette situation induit de facto des conditions de 
recherche moins favorables. En outre, le ratio « personnel de soutien pour un chercheur » s’est 
dégradé depuis 10 ans : il est de 0,49 personnel de soutien par chercheur en 2017, contre 0,63 en 
2010.

Il est donc essentiel de renforcer les fonctions de soutien et de support au sein des laboratoires en 
recrutant des ingénieurs techniciens, de recherche et de formation (IRTF). Le tableau de l'évolution 
des effectifs sous plafond de l'Etat est modifié en conséquence pour répartir le recrutement des 15 
000 ingénieurs techniciens sur 7 ans.

Cet amendement est une application du vaste plan de recrutement dans la recherche publique que 
proposent les députés Socialistes et apparentés pour cette loi de programmation, à savoir le 
recrutement d’ici 2027 d’un quart de plus de maîtres de conférences (soit 9.000), d’un quart de plus 
de professeurs des universités (soit 5.000) et d’un quart de plus d’IRTF (soit 15.000).

 


